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GUIDE METHODOLOGIQUE DE L’APPEL A PROJETS
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Le contexte régional présenté dans ce document devra être pris en compte dans l’élaboration des projets de prévention et promotion de la santé.

Les actions proposées dans le cadre du présent appel à projets devront répondre à l’ensemble des critères et procédures présentés.

1. PRESENTATION DU CONTEXTE REGIONAL

L’Agence Régionale de Santé (ARS) de Basse-Normandie a pour mission de mettre en place la politique de santé dans la région. Elle est compétente sur le champ de la santé dans sa globalité, de la prévention aux soins, à l’accompagnement médico-social. 

L’Agence Régionale de Santé de Basse-Normandie met en œuvre la politique régionale de santé, en coordination avec les partenaires et en tenant compte des spécificités de la région et de ses territoires. Ses actions visent à améliorer la santé de la population et à rendre le système de santé plus efficace. 

Dans le cadre de la mise en œuvre de sa politique de santé, l’ARS est en cours d’élaboration de son projet régional de santé (PRS), dans une démarche partenariale et en s’appuyant sur la conférence régionale de santé et de l’autonomie et ses commissions. Le PRS s’inscrit dans les orientations de la politique nationale de santé et définit les objectifs pluriannuels de l’ARS ainsi que les mesures destinées à les atteindre.

Il se compose :

· du Plan Stratégique Régional de Santé (PSRS) disponible depuis avril 2011 qui intègre l’ensemble des objectifs du plan régional santé environnement arrêté par le Préfet de Région le 5 septembre 2011.

· des schémas d’organisation en cours d’élaboration : schéma régional de prévention, schéma régional d’organisation des soins, schéma régional d’organisation médico-sociale. 

· des programmes ou plans d’actions déclinant les modalités d’application des schémas (programme régional de gestion du risque, Programme Régional d’Accès à la Prévention et aux Soins, programme relatif à la télémédecine, programmes territoriaux de santé).

Le plan stratégique régional de santé comprend :

· un diagnostic sous forme d’une étude des besoins (Atlas de la santé, consultation de la population) et d’une étude prévisionnelle de l’offre de santé

· la définition des priorités de santé régionale et des objectifs associés répartis dans cinq domaines thématiques

· des principes généraux d’organisation de l’offre de santé.

· Les territoires de santé

Par arrêté en date du 23 septembre 2010, le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Basse-Normandie a fixé les limites des trois territoires de santé en région, correspondant à chaque département :

· Territoire de santé du Calvados

· Territoire de santé de la Manche

· Territoire de santé de l’Orne

Ils ont plusieurs vocations. 

Ils sont le périmètre de référence pour : 

· l’organisation de l’offre de services de santé

· l’organisation de la démocratie locale incarnée par les conférences de territoires

· la mise en œuvre d’actions, notamment au travers des territoires de proximité, territoires de premiers recours ou territoires de projets qui le composent

Ce sont des espaces de concertation entre professionnels médicaux et sociaux, élus et usagers (dans le cadre des conférences sanitaires de territoire) servant de support à la réalisation de projets territoriaux de santé.

· Les territoires intermédiaires de l’ATLAS régional de santé de Basse-Normandie

Un Atlas de santé bas normand a été finalisé en octobre 2010 sous la coordination de l’ARS de Basse-Normandie en collaboration avec l’Observatoire Régional de la Santé (ORS) de Basse-Normandie, le Centre Régional d’études et d’actions pour l’insertion (CREAI) et l’INSEE.

Ces quatre organismes ont défini et sélectionné les données pour décrire l’état de santé de la population régionale. Sont également disponibles, une analyse statistique de l’offre et de son évolution, ainsi qu’une analyse des inégalités infra régionales de santé.

Dix-neuf territoires intermédiaires ont été identifiés et un « profil de santé » a été élaboré pour chacun d’eux.

Ces informations sont disponibles sur le site Internet de l’ARS de Basse-Normandie.  

http://www.ars.basse-normandie.sante.fr/L-analyse-des-besoins-de-sante.97918.0.html

L’analyse des besoins a permis de mettre en exergue les disparités infrarégionales en termes d’indicateurs de mortalité et de déterminants sociodémographiques :


Indicateurs de mortalité favorables ou non distinctifs
Indicateurs de mortalité préoccupants

Déterminants sociodémographiques favorables ou non distinctifs
Territoire d’Avranches

Territoire de Coutances

Territoire de Flers

Territoire de Granville

Territoire de Mortagne au Perche

Territoire de Mortain

Territoire de Saint Hilaire du Harcouët

Territoire de Saint-Lô

Territoire de Vire
Territoire de Bayeux

Territoire de Lessay



Déterminants sociodémographiques préoccupants
Territoire d’Alençon

Territoire d’Argentan

Territoire de Caen

Territoire de Lisieux
Territoire de Carentan

Territoire de Cherbourg

Territoire de Deauville

Territoire de l’Aigle

· Les priorités régionales de santé

L’Atlas de santé bas-normand ainsi que la consultation des élus, habitants et professionnels de santé des pays de la région ont permis de faire émerger différentes priorités de santé. Les priorités retenues, après avis favorable de la CRSA du 09 décembre 2010, sont les suivantes :


1. Handicap et vieillissement

· Respect du projet de vie de la personne en perte d’autonomie (incluant les troubles sensoriels de la personne âgée)

· Réponse aux besoins des populations  vieillissantes en situation de handicap

· Les maladies neuro-dégénératives, en particulier la maladie d'Alzheimer

· Prise en charge des personnes en situation de handicap psychique ou d’autisme

2. Périnatalité et petite enfance

· Les troubles neuro-psychiques et sensoriels des jeunes enfants 

· Accès à la santé des enfants et notamment des populations fragilisées 

· Libre choix et accompagnement de la grossesse

3. Santé mentale et mal-être

· Le mal-être et les troubles psycho-sociaux des enfants et adolescents

· Les consommations excessives d'alcool

· Les souffrances psychiques

4. Maladies chroniques

· Le cancer

· Les maladies neuro-cardiovasculaires

· Les maladies du métabolisme

5. Risques sanitaires

· La culture en santé environnement

· La qualité de l’environnement pour prévenir les risques sanitaires liés aux milieux de vie

· Le dispositif de la veille, de la sécurité et de l’information sanitaire 

Des travaux ont été menés afin d’identifier pour chaque priorité régionale de santé des objectifs généraux et spécifiques (données disponibles sur le site de l’ARS). Sont en cours d’élaboration les trois schémas régionaux ainsi que les programmes transversaux (Programme Régional d ’Accès à la Prévention et aux Soins, Programme Régional de Gestion du Risque (PRGDR), programme interdépartemental d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC),…).

· La politique de prévention en Basse-Normandie

Le principal enjeu est d’apporter aux individus et aux communautés la capacité d’accroître leur contrôle sur les déterminants de la santé et donc d’améliorer celle-ci, en développant notamment des actions de santé communautaire, c’est-à-dire fondées sur leur participation.
Les déterminants de la santé représentent l'ensemble des facteurs favorables ou défavorables qui ont une influence sur l’état de santé de l’individu. Le patrimoine génétique, la qualité de l'environnement, le niveau éducatif ou encore l'absence de travail en font notamment partie.

L’éducation pour la santé est un processus créant avec les personnes et les groupes les conditions du développement de leurs capacités vis-à-vis de la santé, valorisant leur autonomie et leur responsabilité. Elle concerne non seulement la communication d’informations, mais également le développement de la motivation, des compétences et de la confiance en soi nécessaires pour agir en vue d’améliorer sa santé. 

La politique de prévention en Basse-Normandie repose sur ces concepts avec pour fil conducteur la diminution des inégalités sociales et territoriales de santé en s’appuyant notamment sur le développement des compétences psychosociales. 

Les compétences psychosociales correspondent aux capacités d’une personne à répondre avec efficacité aux exigences et aux épreuves de la vie quotidienne, soit : 

· savoir résoudre les problèmes, savoir prendre des décisions ;

· avoir une pensée créative, avoir une pensée critique ;

· savoir communiquer efficacement, être habile dans ses relations interpersonnelles ;

· avoir conscience de soi, avoir de l’empathie pour les autres ;

· savoir gérer son stress, savoir gérer ses émotions.

L’éducation pour la santé est un outil essentiel puisqu’elle permet également de retarder la survenue de pathologies entraînant des limitations fonctionnelles et une dégradation de la qualité de vie, sous réserve de l’existence d’un environnement favorable. 

Les actions proposées devront s’appuyer sur les principes suivants :

· des citoyens en capacité de faire des choix de vie favorables à leur santé
· des malades s’appropriant leur pathologie chronique pour adapter leur mode de vie
· la santé considérée de façon globale comme liée à la qualité de vie collective et à la capacité de faire des choix individuels et liée à une multiplicité de déterminants : estime de soi, insertion sociale, qualité de l’environnement, alimentation équilibrée, activité sportive… nécessitant impérativement la mise en œuvre effective de l’intersectorialité
· l’appropriation territoriale de la santé reposant sur une volonté commune, impliquant un diagnostic territorial partagé et participatif et des actions en cohérence avec les attentes de la population
L’accès à la prévention des populations en situation de fragilité ou de vulnérabilité est un objectif transversal de la politique de prévention

Une attention particulière sera portée, dans l’organisation de la prévention, et en articulation avec le Programme Régional d’Accès à la Prévention et aux Soins (PRAPS) à l’accessibilité pour les populations en situation de fragilité et/ou de vulnérabilité.

L’état des lieux réalisé dans le cadre du développement de ce programme d’actions a en effet permis d’identifier un certain nombre de freins à l’accès effectif de ces populations à la prévention.

En effet si, contrairement à l’accès aux soins, l’accès à la prévention n’est généralement pas limité par des freins liés au coût, il est souvent entravé par des freins sociaux et culturels réels : difficulté d’accès à l’information et manque de lisibilité des dispositifs de prévention, limites de l’accessibilité culturelle et/ou linguistique à l’information et au contenu des messages de prévention.

L’amélioration de l’accès à la prévention des populations les plus vulnérables passe donc par :

· la mise en place d’actions de prévention basées sur une démarche de santé communautaire,   permettant aux populations concernées d’être actrices de leur santé. Cette démarche permet aux personnes de participer elles-mêmes au développement de mesures complémentaires ou spécifiques destinées à adapter l’accessibilité et l’adéquation des actions de prévention à leurs besoins. Cette démarche pourra être développée aux différents niveaux d’organisation de la prévention et être accompagnée, selon les besoins, par un appui méthodologique du pôle régional de compétence. 

· le développement d’action de prévention en proximité : ces actions, basées sur la démarche de santé communautaire développée ci-dessus, pourront être réalisées dans les dispositifs de santé de proximité (Pôle de santé libéraux et ambulatoires, maisons de santé, réseaux de santé de proximité) ou dans des lieux de lien social 

· le renforcement de l’accompagnement des personnes et du relais cers les dispositifs de prévention

· Les orientations en prévention dans chacune des thématiques du plan stratégique régional de santé :
Il est précisé qu’une attention particulière sera portée aux actions destinées à des populations fragilisées.

handicap et vieillissement

Il s’agit dans ce domaine de prévenir, prendre en charge les soins et accompagner de manière pluridisciplinaire les situations de perte d’autonomie, tout au long de la vie. Tout investissement de ce champ d’action offre une double caractéristique :

· il est fortement lié aux autres moyens dégagés au niveau national, 

· il comporte un bénéfice potentiel, direct ou non, pour l’ensemble de la population : l’accessibilité facilitée à tout service à tout moment de la vie sociale, scolaire ou professionnelle, de même que la compensation et l’accompagnement à toute période de perte d’autonomie, sont des constituants d’une qualité de vie. 

Les orientations stratégiques de ce domaine sont liées aux enjeux qui traversent le secteur : phénomène démographique du vieillissement, relative faiblesse de l’espérance de vie sans incapacité, prise en compte des projets de vie des personnes (individualisation des parcours, continuité des accompagnements,  prise en compte des besoins des aidants).

Priorités régionales pour cette thématique :

· Respect du projet de vie de la personne en perte d’autonomie (incluant les troubles sensoriels de la personne âgée)

· Réponse aux besoins des populations  vieillissantes en situation de handicap 

· Les maladies neuro-dégénératives, en particulier la maladie d'Alzheimer 

· Prise en charge des personnes en situation de handicap psychique ou d’autisme

En matière de prévention / promotion de la santé, les projets éligibles à un soutien financier porteront sur des actions menées  en référence aux axes 1 et 2 du Programme National Nutrition-Santé 2011 / 2015 (PNNS), portant sur :

  - l’amélioration de l’alimentation 

  - la promotion de l’activité physique adaptée,

ainsi que sur la prévention de la perte d’autonomie.

Périnatalité et petite enfance

L’intervention précoce est fondamentale pour lutter contre les inégalités de santé et agir efficacement sur les principaux déterminants à l’origine des comportements et des états de santé observés chez les jeunes et les adultes. Cette thématique comportera des objectifs en matière de prévention, d’accès aux soins et d’accompagnement (notamment des jeunes parents en difficulté sociale), de qualité et d’efficience des prises en charge (en travaillant notamment les articulations entre professionnels d’institutions différentes – PMI, médecins libéraux, établissements de santé, centres d’action médico-sociale précoce (CAMSP), services d’éducation spécialisée et de soins à domicile (SESSAD), services d’accompagnement à la vie sociale (SAVS), service d’accompagnement médico-social pour adultes handicapés (SAMSAH), éducation nationale etc., dans le respect des droits des usagers). La coordination avec de nombreux secteurs hors ARS est ici primordiale.

Priorités régionales pour cette thématique :

· Accès à la santé des enfants et notamment des populations fragilisées :

· Améliorer le recours aux soins pour les enfants et des personnes en situation de précarité :
Développer la « culture santé » auprès des populations précaires,

Développer l’enseignement des principes fondamentaux de l’hygiène bucco-dentaire.

· Libre choix et accompagnement de la grossesse :

· Réduire les conséquences psychiques délétères liées au recours à l’IVG :

Diminuer le nombre de récidives de recours à l’IVG.

· Améliorer l’état de santé de l’enfant en diminuant le nombre de naissances prématurées, les malformations et autres troubles évitables :

Diminuer le nombre de grossesses débutées sans information et conseil de prévention (tabac, alcool, vaccination, vitamine B12, tension artérielle, diabète, épilepsie,…),

Améliorer la détection des comportements addictifs durant la grossesse et leur prise en charge.

· Diminuer les complications médico-psycho-sociales de la grossesse et du post-partum :

Réduire les troubles anxieux et /ou dépressifs et leurs conséquences (altération du lien mère/enfant, rejet, maltraitance,…),

Réduire les complications médico-psycho-sociales de la dyade mère-enfant lors des retours à domicile précoces,

Améliorer la qualité et la prise en charge des femmes enceintes obèses.

En matière de prévention / promotion de la santé, l’intérêt de cette thématique est double :

- d’une part, l’action précoce qui peut être mise en œuvre sur les principaux déterminants à l’origine des comportements et états pathologiques

-    d’autre part, la prise en compte de la dimension familiale, voire communautaire.

Les projets éligibles à un soutien financier de l’A.R.S tiendront compte de ces orientations.

Santé mentale et mal-être

Cette thématique recouvre les maladies mentales et la souffrance psychique, quel que soit l’âge. Elle ne se limite pas à l’absence de pathologie ou de handicap mental. Elle doit s’entendre au sens de l’OMS c'est-à-dire « un état de bien-être dans lequel une personne peut se réaliser, surmonter les tensions normales de la vie, accomplir un travail productif et contribuer à la vie de sa communauté. »  
Priorités régionales pour cette thématique :

· Réduire les comportements à risque chez les enfants, adolescents et jeunes adultes  (6-25 ans) :

Privilégier l’approche basée sur le développement des compétences psycho-sociales dans la démarche de prévention (conduites à risques, addictions, sexualité, aide à la parentalité) avec les enfants et les adolescents (6-18 ans) et jeunes adultes (18-25 ans),

Améliorer la coordination des acteurs de prévention, du secteur médico-social et de l’éducation nationale et des services de protection de l’enfance.

· Réduire les souffrances psychiques et les décès par suicide :

Améliorer les compétences des acteurs de première ligne (social, scolaire, santé, justice) de repérage de souffrance psychique et du risque suicidaire, en tenant compte de l’ensemble des facteurs de risque (antécédents familiaux, discrimination, autres facteurs de risque).

En matière de prévention / promotion de la santé, cette thématique inclut la prévention de la souffrance psychique, du suicide, des addictions et la santé des jeunes : sont éligibles à un soutien financier les actions portant sur ces champs, et plus particulièrement l’acquisition des compétences psychosociales des jeunes.

Maladies chroniques

Ce domaine concerne la prévention (action sur les déterminants – en dehors de ceux liés à l’environnement - et le dépistage) ainsi que l’amélioration des conditions de prise en charge et d’accompagnement des pathologies ayant la plus forte charge en termes de morbidité. 

Les objectifs poursuivis sont l’amélioration de l’espérance de vie sans incapacité et la réduction de la mortalité prématurée évitable.

Il conviendra de s’inspirer des nombreux plans nationaux existants (Plan national Nutrition Santé, lutte contre les Accidents Vasculaires Cérébraux, lutte contre le VIH et les infections sexuellement transmissibles, …) ainsi que des propositions du Haut Conseil de la Santé Publique ;

Il convient de privilégier les programmes d’actions visant à agir sur les déterminants de santé, souvent communs à l’ensemble des pathologies chroniques, en s’appuyant par exemple sur le plan pour l’amélioration de la qualité de vie des personnes atteintes de maladies chroniques, pour toutes les mesures communes, ne relevant pas spécifiquement d’un autre plan (principe de subsidiarité).

Le lien pourra être fait avec l’ensemble des autres domaines et notamment le domaine du «handicap et vieillissement» pour permettre aux personnes vulnérables de bénéficier de mesures de prévention et de soins de qualité et adaptés. La mobilisation et l’amélioration des pratiques des professionnels sont essentielles. Le poids des maladies chroniques dans les inégalités sociales de santé justifie des actions envers les publics particulièrement défavorisés (cf. PRAPS) mais aussi tout au long du gradient social de santé. L’accès au dépistage est un enjeu fort. 

La coordination avec la santé au travail devra être particulièrement marquée.

Les projets éligibles à un soutien financier de la part de l’ARS porteront sur des actions mises en œuvre concernant les déterminants de santé ainsi que la promotion des dépistages en lien avec les objectifs opérationnels de prévention définis dans le PSRS.

Pour le cancer, les projets auront pour objectifs :

- d’augmenter le taux de participation aux dépistages organisés par des actions de sensibilisation auprès des publics les plus éloignés du système de soins et des actions permettant une plus grande implication des médecins traitants et des paramédicaux.

- de développer la lutte anti-tabac en menant des actions de prévention universelle en milieu scolaire portant sur le développement des compétences psychosociales et en facilitant l’arrêt du tabac en particulier des femmes enceintes.

Pour les maladies neuro-cardiovasculaires et les troubles du métabolisme les projets viseront à :

- réduire la mortalité des cardiopathies ischémiques notamment en agissant sur les déterminants de santé. 

- diminuer le nombre d’AVC avec séquelles en communiquant sur les moyens de reconnaître les premiers symptômes.

- stabiliser la prévalence de l’obésité par le développement d’actions de prévention universelle concertées mettant en avant l’importance de l’activité physique  et d’une alimentation équilibrée (référence au PNNS).

Risques sanitaires

Ce domaine concerne essentiellement les risques environnementaux et les risques infectieux ainsi que les réponses en cas de crise. En s’appuyant sur les plans et protocoles nationaux, il s’agit de disposer sur le territoire régional d’un réseau d’observation de la santé réactif et précis, de procédures de surveillance de l’environnement et des risques infectieux, et de protocoles de gestion des crises.

Priorités régionales pour cette thématique :

· Les risques infectieux

L’objectif inscrit dans le plan stratégique régional de santé est d’améliorer la lutte contre les maladies infectieuses en réduisant leurs impacts et les épidémies. 

· Les risques sanitaires liés à l’environnement

Les clés de lecture de la thématique santé environnement sont multiples, la clé la plus simple, celle des milieux que sont l’air, l’eau, l’habitat, a été retenue.

Cependant, les questions de santé environnementale concernant l’ensemble de la population et impliquant de nombreux acteurs et décideurs, il est apparu essentiel et c’est l’originalité du Plan Régional Santé Environnement (PRSE) bas-normand de compléter cette entrée par milieux par une approche transverse prenant en compte :

· La déclinaison locale qui permet de déployer l’exercice de planification régional, sur un territoire identifié au plus près du citoyen,

· Le développement de la culture en santé environnement qui donne à chacun d’entre nous la capacité de situer les risques inhérents au domaine en même temps qu’elle nous apporte la connaissance pour un comportement plus responsable.

Les projets de prévention environnementale proposés devront s’inscrire dans les priorités du Plan Régional Santé-Environnement 2, et plus particulièrement dans ses approches transversales et territoriales.

2. LES PRINCIPES DE L’APPEL A PROJETS

L’appel à projets en prévention / promotion de la santé est organisé par la Direction de la Santé Publique de l’ARS de Basse-Normandie - Département prévention, promotion de la santé et éducation thérapeutique 

Ce département a notamment pour mission la mise en œuvre de la politique de prévention / promotion de la santé sur la région. Hormis la gestion de structures et dispositifs « pérennes », il organise un appel à projets afin de sélectionner des opérateurs, sur la base des orientations et priorités définies dans le présent cahier des charges.

· Critères d’éligibilité des projets 
Seront éligibles à l’instruction, les projets répondant à l’ensemble des critères suivants :

· Les demandes de financement dans le cadre du présent appel à projets doivent être formulées soit par une association (Loi 1901), soit par un établissement public.

· Les projets doivent obligatoirement s’inscrire dans les priorités régionales de santé présentées précédemment.

· Les actions proposées doivent répondre à des besoins clairement définis sur des territoires explicitement déterminés. Une attention particulière sera portée aux projets dont le territoire d’intervention correspond à un territoire intermédiaire critique identifié dans l’Atlas régional (voir carte et tableau précédents).
· Les actions seront conduites grâce à la mobilisation d’acteurs disposant des compétences reconnues. Celles-ci devront être décrites de manière précise dans l’annexe technique.

· Les indicateurs et modalités d’évaluation inhérents au projet seront précisément décrits dans l’annexe technique.

· Les actions doivent favoriser la coordination des outils existants, l’harmonisation des interventions et la proximité au bénéfice de la population.

Les actions présentant un partenariat seront privilégiées.

· En cas de demandes de cofinancements effectuées auprès d’autres collectivités, organismes ou institutions, elles seront précisées au sein du budget prévisionnel de l’action.

Seuls seront acceptés les dossiers complets et dûment renseignés (dossier CERFA et annexes techniques).

· Critères de non recevabilité

· Compte – tenu du caractère non pérenne des crédits, les actions entrainant la création de postes, et par extension, les demandes liées à la mise en place de coordination d’acteurs. 

· Les frais de formation des personnels institutionnels : établissements de santé, collectivités territoriales… à l’exception des frais de formation des bénévoles associatifs dans la mesure où les organismes assurant ces dernières ne disposent pas d’un financement.

· Les demandes de crédits d’investissement  (matériel amortissable)

· Les projets à caractère strictement curatif et les thérapies individuelles (psychothérapies etc).

· Les actions à visée exclusivement sociale. 

· Les projets “Supervision d’équipes institutionnelles”.

· Les achats de tests de sérologie en ce qui concerne le SIDA et les Hépatites, les achats de vaccins et traitements de substitution (subutex, méthadone, patchs de substituts nicotiniques… ).

· Le financement de projets relevant de dispositifs et financements spécifiques (services d’aide à domicile,  auxiliaires de vie, appartements thérapeutiques…).

· Demande de reconduction des projets financés en 2011 par l’ARS

Les promoteurs demandant la reconduction de leurs projets financés en 2011 devront également compléter l’annexe technique « évaluation ». Les résultats d’impacts seront considérés comme des critères essentiels de sélection pour le renouvellement du financement au titre de l’année 2012.

Cette annexe technique « évaluation » devra parvenir à l’A.R.S. avant le 31 mai 2012.
3. PROCEDURE A SUIVRE

1) Télécharger le dossier CERFA ainsi que les annexes techniques sur le site internet de l’A.R.S : www.ars.basse-normandie.sante.fr
Enregistrer sur le site et retourner uniquement les documents complétés accompagnés d’un relevé d’identité bancaire et de l’attestation sur l’honneur signée (4.1 dossier CERFA).
Pour une première demande de financement, joindre à votre dossier :

· Les statuts régulièrement déclarés. Si l’association est enregistrée dans le Registre National des Associations, il n’est pas nécessaire de les joindre.

· La liste des personnes chargées de l’administration de l’association, régulièrement déclarées (composition du conseil, du bureau,…). Il n’est pas nécessaire de la joindre si l’association est enregistrée dans le répertoire national des associations (RNA).

· Un relevé d’identité bancaire, portant une adresse correspondant à celle du n° SIRET.

· Si le présent dossier n’est pas signé par le représentant légal de l’association, le pouvoir donné par ce dernier au signataire.

· Les comptes approuvés du dernier exercice clos. 

· Le rapport du commissaire aux comptes pour les associations qui en ont désigné un, notamment celles qui ont reçu annuellement plus de 153 000 euros de dons ou de subventions.

· Le cas échéant, la référence de la publication sur le site internet des JO des documents ci-dessus. En ce cas, il n’est pas nécessaire de les joindre.

· Le dernier rapport d’activité approuvé.

· L’agrément de l’Education Nationale pour toute intervention en milieu scolaire.

· Les conventions avec les établissements de santé et les établissements médico-sociaux pour toute action d’accompagnement.

La date de clôture de réception des projets est fixée 

au vendredi 6 avril 2012.

Une assistance technique téléphonique est à votre disposition au secrétariat du département prévention / promotion de la santé / éducation thérapeutique : 

Mme Christine TRAVERS : 02.31.70.95.11 - christine.travers@ars.sante.fr

 Mme Nicole LESAGE : 02.31.70.95.03 -  nicole.lesage@ars.sante.fr

CONSEILS METHODOLIQUES

Vous pouvez être appuyé sur le plan méthodologique par l’IREPS (Instance Régionale d’Education et de Promotion de la Santé) : 3 place de l’Europe – 14200 HEROUVILLE SAINT CLAIR 

 (  02.31.43.83.61 

Vous déposez votre projet pour une demande de subvention.

Quel parcours va-t-il suivre ?




4. LA CONDUITE DE VOTRE PROJET : CADRE THEORIQUE ET OUTILS PRATIQUES

Mener à bien un projet en prévention/éducation pour la santé nécessite d’identifier et d’ordonnancer un certain nombre d’étapes. Avec ce schéma de base, il est proposé un regard dynamique sur l’ensemble des étapes nécessaires. Un bref descriptif développe chacune d’entre elles ; les outils les plus significatifs y sont également présentés.

Définition d’un projet et éléments associés :
UN PROJET : C’est un ensemble coordonné d’activités qui met en jeu des compétences transversales, consommatrices de ressources techniques et humaines, de temps, d’énergie créative, et orientées vers l’obtention d’un résultat spécifique.

Un projet répond à une problématique, concrétise une intention; il est unique et délimité dans le temps.

Un projet implique un ou plusieurs objectifs, des actions à entreprendre avec des moyens définis dans les délais donnés.

Conduire un projet consiste à animer des personnes et des groupes en vue d’atteindre ces objectifs fixés, en leur proposant un cadre structurant : des méthodes, des outils et des dispositifs pour définir et organiser le projet, le mettre en œuvre et l’évaluer.

Conduire un projet signifie aussi posséder une culture générale sur la conduite d’un projet (le savoir), posséder une expérience concrète acquise par des mises en situation réelles (le savoir faire), avoir le comportement le plus approprié à chaque contexte en intégrant les spécificités de celui-ci (le savoir être).

LES OBJECTIFS : Tout projet se conçoit par rapport à ses objectifs. Ceux-ci s’apprécient sur plusieurs niveaux :

( L’objectif général
C’est celui qui donne le sens général de l’action. Il est centré sur le (s) résultat (s) à atteindre.

( Les objectifs spécifiques
Ils sont au service de l’objectif général et le précisent.

( Les objectifs opérationnels
Ils correspondent souvent aux tâches précises à effectuer. Ils apportent une réponse aux besoins identifiés et se traduisent par des verbes d’action. Simples et précis, ils doivent être réalistes et en correspondance avec les moyens. (Méfiez-vous toutefois des verbes qui induisent des difficultés quant à une évaluation mesurable, tels que “sensibiliser” ou “améliorer”).

LES CRITERES DE QUALITE D’UN OBJECTIF
Travailler finement les objectifs dans le cadre de votre projet, c’est le préciser, le cadrer, lui donner davantage de chances pour rechercher les moyens correspondants.

C’est aussi anticiper sur l’évaluation : plus vos objectifs seront précis et plus l’évaluation en sera facilitée.

LES MOYENS : Ils représentent l’ensemble de ressources nécessaires à la concrétisation des objectifs.

Trois composantes sont à prévoir :

( Les moyens humains
Les équipes et personnes en place, leurs compétences, leur expérience, leur charges de travail, les acteurs internes et externes (partenaires) au réseau



( Les moyens techniques
Le matériel, la logistique, la documentation, la communication, les outils de réunion, d’animation, de développement du projet…

( Les moyens financiers
Le budget, ses modalités…

Indicateur :Un indicateur est un outil d'évaluation et d'aide à la décision (pilotage, ajustements et rétro-correction) grâce auquel on va pouvoir mesurer une situation ou une tendance, de façon relativement objective, à un instant donné, ou dans le temps et/ou l'espace.
Un indicateur efficace doit répondre à plusieurs critères :

· Fiable, précis et donc spécifique (il doit refléter effectivement les variations de ce qu'il est censé synthétiser ou mesurer)

· Compréhensible et utilisable par tous les acteurs

· Pertinent par rapport à l’objectif concerné

· Objectivement vérifiable

· Avoir une temporalité (ou parfois une échéance)

EVALUATION : Processus d'élaboration d'un jugement de valeur par l'analyse quantitative et / ou qualitative et la confrontation de deux types de données :

· données qui sont de l'ordre du fait et qui concernent l'objet réel de l'évaluation (personnes, population, situation, action …)

· données qui sont de l'ordre de l'idéal et qui concernent ce qu'on est susceptible d'attendre ou d'espérer concernant les personnes, population, situation ou action en question.

Quelques questions à se poser avant de commencer le projet : 

(source : Conseil de l’Europe : http://youth-partnership-eu.coe.int/)
Problématiques principales
Quelques questions à se poser avant de commencer le projet

Définir les buts, objectifs,

le contexte et le public
Dans quel environnement ou contexte le projet va être réalisé ?

Quels changements va-t-il entraîner ?

Pourquoi réaliser ce projet ? Quel est le résultat attendu?

Pour qui le projet est-il prévu ?

Quel est l’enjeu ?

Contenu du projet
Quel est le thème et le contenu du projet ?

Quelle est l’approche choisie (méthodologie) ?

Quelles activités ?

Qu’est-ce qui est nécessaire à la réalisation du projet ?

La construction

spatio-temporelle
Où doit se réaliser le projet ?

Combien de temps va durer le projet ?

Quand commence-t-il ?/finit-il ?

Organisation pratique
Quelle logistique implique le projet ?

Quelle organisation matérielle est nécessaire ?

Montage financier
Quel est le coût global du projet ? (conception / réalisation et évaluation) ?

Comment, d’où viennent les fonds nécessaires à la réalisation ?

Partenaires
Qui sont les partenaires ?

Quel est leur rôle ?

Comment se fait la coordination ?

Moyens d’action
Existe-t-il des aides financières qui peuvent s’appliquer au projet ?

Le projet peut-il s’intégrer dans des dispositifs déjà existants ? (conditions)

Communication
Communication interne : Comment circule la communication à l’intérieur de l’équipe menant le projet?

Communication externe : Faut-il médiatiser le projet (pourquoi? comment? sur quels aspects ?)

Evaluation et suites
Comment et à partir de quand évaluer le projet ?

Sur quels aspects / pour quoi ? (indicateurs)

Quelles seront les suites du projet ?

La conduite d’un projet, aussi méthodologique soit-elle, doit tenir compte des nouveaux éléments qui peuvent apparaître au cours de son déroulement (modification du calendrier, évolution des objectifs, changement de personnes…). Afin de mieux les intégrer, il faut alors revenir en arrière. C’est ici le sens donné aux flèches qui retournent à l’étape précédente.















Outil d’aide à la conduite de projet :

Etapes
Outils

1 – le diagnostic
· Recueillir les informations

· Intégrer les spécificités régionales et locales

· Rechercher et rassembler les données

· Délimiter le cadre de référence

· Définir la problématique

· Définir la population cible
· Tableau besoin/demandes/service

· Résultat d’enquête et questionnaire

· Diagnostic et état des lieux

· Production existante (tableau de bord, enquête épidémiologique, sociologique…) : exemple : l’ATLAS de santé de Basse-Normandie

2 – les objectifs

· Distinguer but (s) et objectif (s)

· Définir les niveaux d’objectifs
· Guide méthodologique

· Grille d’analyse / Fiche technique

· Rapport d’évaluation

3 – la stratégie

· Confirmer les priorités régionales de santé 

· Préciser les publics

· Définir la logique et les modalités d’intervention

· Définir les enjeux

· Définir les portes d’entrée : thématique de santé, approche par la population, approche par le territoire

· S’appuyer sur les réseaux existants

· Suivre l’actualité
· Dossier de documentation

· Publication spécialisée

· Compte rendu d’expérience antérieure ou similaire

4 – les moyens

· Repérer les ressources internes et externes à l’organisme

· Repérer les partenariats utiles

· Développer la recherche des moyens
· Convention ou charte de partenariat

· Organigramme des partenaires du projet

· Outils de conduite de réunion

· Outils de pilotage

· Budget prévisionnel

· Présentation de moyens

5 – le programme

· Définir le rôle de chacun

· Répartir les tâches

· Planifier les étapes

· Coordonner les différents intervenants

· Mettre en œuvre les activités sur le terrain

· Mettre en place les outils de suivi et d’évaluation
· Outil de planification / gestion du temps

· Outil de suivi du projet dont outil de suivi du partenariat

· Programme de formation

· Plan d’intervention

· Outil d’animation

· Support pédagogique

· Fiche technique

6 – l’évaluation

· Aider à la décision

· Suivre les indicateurs

· Prendre du recul sur l’action

· Donner le sens de la mesure
· Grille d’observation

· Tableau d’indicateurs

· Analyse comparative

· Bilan et document de synthèse

7 – la valorisation

· Intégrer la communication dans l’action

· Développer le “faire savoir” et le “faire valoir”

· Ajouter une lisibilité à l’action terminée

· Rédiger des articles et travailler avec la presse

· Communiquer sur le processus et les résultats

· Imaginer des supports de valorisation adaptés

· Utiliser les conclusions pour documenter l’élaboration de nouvelles actions
· Plan de communication

· Outil relationnel / presse

· Nouvelles technologies

· Rapport d’évaluation

· Communication / colloque

5. COORDONNEES DES RESPONSABLES DE THEMATIQUES ET DES CORRESPONDANTS TERRITORIAUX
Chaque dossier sera étudié par un responsable de thématique qui dispose d’une vision globale et régionale concernant la ou les thématiques dont il assure le suivi, ainsi que par un correspondant territorial au niveau de chaque territoire de santé.

THEMATIQUE : HANDICAP ET VIEILLISSEMENT

Mme Nadège MILLOTTE

Infirmière

Direction de la santé publique

Département prévention, promotion de la santé, éducation thérapeutique

( 02.31.70.95.24

e-mail : nadege.millotte@ars.sante.fr
Mme Martine LETOUZEY

Coordinatrice du département prévention / promotion de la santé / éducation thérapeutique

Direction de la Santé Publique

( 02.31.70.95.01

e-mail : martine.letouzey@ars.sante.fr  

THEMATIQUE : PERINATALITE ET PETITE ENFANCE 

Mme le Docteur Sylvie FRAPPIER

Médecin inspecteur de santé publique

Direction de la santé publique

Département prévention, promotion de la santé, éducation thérapeutique

( 02.31.70.96.99

e-mail : sylvie.frappier@ars.sante.fr
Mme Aline TRISTANT

Infirmière

Direction de la santé publique

Département prévention, promotion de la santé, éducation thérapeutique

( 02.31.70.95.39

e-mail : aline.tristant@ars.sante.fr
THEMATIQUE : Santé mentale et mal-être

Mme le Docteur Anne KAMEL

Médecin inspecteur de santé publique

Direction de la santé publique

Département prévention, promotion de la santé, éducation thérapeutique

( 02.31.70.97.05

e-mail : : anne.kamel@ars.sante.fr
Mme Nadège MILLOTTE

Infirmière

Direction de la santé publique

Département prévention, promotion de la santé, éducation thérapeutique

( 02.31.70.95.24

e-mail : nadege.millotte@ars.sante.fr
THEMATIQUE : MALADIES CHRONIQUES 

M. Pascal LEMIEUX

Responsable éducation thérapeutique

Direction de la santé publique

Département prévention, promotion de la santé, éducation thérapeutique

( 02.31.70.95.06
e-mail : pascal.lemieux@ars.sante.fr
Mme Noëlla MALHERBE

Infirmière

Direction de la santé publique

Département prévention, promotion de la santé, éducation thérapeutique

( 02.31.70.95.14
e-mail : noella.malherbe@ars.sante.fr
THEMATIQUE : RISQUES SANITAIRES

Mme Catherine BOUTET

Ingénieur de génie sanitaire

Direction de la santé publique

Département santé environnement

( 02.31.70.97.10
e-mail : catherine.boutet@ars.sante.fr
M. Raphaël TRACOL

Ingénieur de génie sanitaire

Direction de la santé publique

Département santé environnement

( 02.31.70.97.06
e-mail : raphael.tracol@ars.sante.fr
Mme Noëlla MALHERBE

Infirmière

Direction de la santé publique

Département prévention, promotion de la santé, éducation thérapeutique

( 02.31.70.95.14
e-mail : noella.malherbe@ars.sante.fr
CORRESPONDANTS TERRITORIAUX

Délégation territoriale de la Manche

Mme Roselyne BOUST

Chargée de mission

( 02.33.06.56.80
e-mail : roselyne.boust@ars.sante.fr
Délégation territoriale de l’Orne

M. Jacques AUBERT

Inspecteur de l’action sanitaire et sociale

( 02.33.80.83.43
e-mail : jacques.aubert@ars.sante.fr
Délégation territoriale du Calvados

Mme Catherine LARIDA

Inspecteur de santé publique

( 02.31.70.95.78
e-mail : catherine.larida@ars.sante.fr
6. GLOSSAIRE

La santé La santé est un état complet de bien-être physique, mental et social, et ne  consiste pas seulement en une absence de maladie ou d’invalidité.

La santé est une ressource de la vie quotidienne, et non le but de la vie ; il s’agit d’un concept positif mettant en valeur les ressources sociales et individuelles, ainsi que les capacités physiques.

LA SANTE GLOBALE : C'est la santé de l'être humain vivant en société avec ses composantes physique, psychique et sociale, tenant compte des implications que peuvent avoir sur sa santé, son histoire personnelle et les différentes dimensions sociale, psychologique, économique, juridique et culturelle de ses conditions de vie et de son mode de vie.

La santé publique La santé publique est une notion sociale et politique. Elle vise à améliorer la santé, à prolonger la vie et à donner une meilleure qualité de vie à des populations entières, par la promotion de la santé, la prévention de la maladie et d’autres types d’intervention sanitaire.

Elle repose sur une compréhension globale des façons dont les modes de vie et les conditions de vie déterminent l’état de santé, et sur une prise de conscience de la nécessité de dégager des ressources et de faire de bons investissements dans des politiques, des programmes et des services qui créent, maintiennent et protègent la santé en favorisant des

modes de vie sains et en créant des environnements favorables à la santé.

LA Santé communautaire : C'est la dynamique qui vise à améliorer la qualité de vie de groupes sociaux en s'appuyant sur la mobilisation des relations intersubjectives, sur les sentiments d'appartenance à un groupe, où sa vie prend du sens, et sur les relations sociales, pour faciliter l'intervention de la population concernant sa santé. 

DETERMINANTS DE SANTE : facteurs qui influencent l’état de santé et déterminent les différences ou les inégalités de santé. Ils sont nombreux et variés, et comprennent, par exemple, des facteurs naturels biologiques, tels que l’âge, le sexe, le comportement et les modes de vie, tels que le tabagisme, la consommation d’alcool, l’alimentation et l’exercice physique, l’environnement physique et social, y compris la qualité du logement, le lieu de travail et l’environnement urbain et rural général et l’accès aux soins de santé.

INEGALITES DE SANTE :différences d’état de santé entre des groupes socio-économiques (définis selon le revenu, la classe sociale, le niveau d’éducation, le sexe, la zone rurale / urbaine,…) qui sont systématiques, socialement produites (et donc modifiables) et injustes.

SOINS PRIMAIRES : Les soins de santé primaires sont des soins essentiels reposant sur des méthodes et des techniques pratiques, scientifiquement valables et socialement acceptables, accessibles à un coût que la communauté et le pays peuvent supporter.

les services de soins primaires, tels que décrits pendant la conférence d’Alma-Ata, comprennent l’accès aux soins appropriés pour les maladies communes, l’éducation pour la santé, la prévention , la vaccination ainsi que les soins maternels et infantiles ; ou formes d’organisation des soins de longue durée centrés sur la personne, la prise en charge complète ou la coordination des soins.

Une communauté :Groupe de personnes, qui vivent souvent dans une zone géographique bien définie, partagent une culture, des valeurs et des normes, et ont une place dans une structure sociale qui est conforme à des relations que la communauté a créées au cours d’une certaine période.
LA promotion de la santé La promotion de la santé représente un processus social et politique global, qui comprend non seulement des actions visant à renforcer les aptitudes et les capacités des individus mais également des mesures visant à changer la situation sociale, environnementale et économique, de façon à réduire ses effets négatifs sur la santé publique et sur la santé des personnes. La promotion de la santé est le processus qui consiste à permettre aux individus de mieux maîtriser les déterminants de la santé et d’améliorer ainsi leur santé. La participation de la population est essentielle dans toute action de promotion de la santé.

L'éducation pour la santé est un processus créant avec les personnes et les groupes les conditions du développement de leurs capacités vis-à-vis de la santé, valorisant leur autonomie et leur responsabilité. L’éducation pour la santé concerne non seulement la communication d’informations, mais également le développement de la motivation, des compétences et de la confiance en soi nécessaires pour agir en vue d’améliorer sa santé. L’éducation pour la santé comprend la communication d’informations concernant les conditions sociales, économiques et environnementales de base qui ont des effets sur la santé, ainsi que sur les différents facteurs de risque et comportements à risque, et sur l’utilisation du système de santé.

Prévention : Intervention qui anticipe sur le risque, sa survenue ou le fait d'y être exposé. Elle vise la réduction des risques par une intervention en amont.

prévention universellE concerne les interventions destinées à la population générale ou tout du moins à des groupes qui n'ont pas été sélectionnés sur la base d'un risque défini. Les campagnes de vaccination généralisée, la prévention en milieu scolaire en sont des exemples.

Prévention sélective s’exerce en direction de sous-groupes de population spécifiques : automobilistes, travailleurs du bâtiment, jeunes femmes, hommes de plus de 50 ans, population défavorisée, etc. Ainsi, des campagnes telles que la promotion de la ceinture de sécurité, la promotionde l’activité physique ou encore de la contraception constituent des exemples d’actions de prévention sélective.

prévention ciblée est non seulement fonction de sous-groupes de la population mais aussi et surtout fonction de l’existence de facteurs de risque spécifiques à cette partie bien identifiée de la population (éducation thérapeutique du patient).

Partenariat : Accord entre partenaires désireux de travailler en coopération en vue d’obtenir un ensemble commun de résultats en matière de santé.

 le partenariat comme étant « le minimum d'action commune négociée visant à la résolution d’un programme reconnu commun »
. De manière plus explicite, le partenariat ne se situe pas dans le projet ni dans le dogme mais authentiquement dans l'action, dans une action commune et négociée.

Les 12 commandements d’un bon partenariat :

1- Identifier les partenaires, leurs objectifs, leurs compétences

2- Associer en amont les acteurs concernés

3- Faire un diagnostic partagé

4- S'accorder sur le sens des mots

5- Prendre en compte les besoins et les attentes des bénéficiaires

6- Déterminer les objectifs du projet commun

7- Prendre le temps pour l'élaboration du projet et sa mise en œuvre

8- Mettre en place un dispositif d'évaluation

9- Penser le partenariat sur le long terme en intégrant la réalité du « turnover » des partenaires

10- Avoir un lieu de coordination et un coordonnateur légitime

11- S'accorder sur les territoires et les rôles de chacun

12- Prendre en compte les intérêts de chaque partenaire

compétences psychosociales : capacité d’une personne à répondre avec efficacité aux exigences et aux épreuves de la vie quotidienne. Ces compétences sont :

· savoir résoudre les problèmes, savoir prendre des décisions

· avoir une pensée créative, avoir une pensée critique

· savoir communiquer efficacement, être habile dans ses relations interpersonnelles

· avoir conscience de soi, avoir de l’empathie pour les autres

· savoir gérer son stress, savoir gérer ses émotions

Sources :
Nutbeam D. Glossaire en promotion de la santé ; Genève ; Organisation Mondiale de la Santé, 1998. En ligne : http://www.who.int/hpr/NPH/docs/hp_glossary_en.pdf
Fonds National de Prévention d’Education et d’Informations Sanitaires (FNPEIS), Repères, méthodes et outils pour une démarche de qualité sur les actions d’éducation à la santé, Département Santé Publique CNAMTS, Novembre 2001.

Pour plus d’information, vous pouvez consulter les adresses internet suivantes :

http://www.inpes.sante.fr
http://www.sfsp.fr
http://www.who.int/fr/ (site de l’Organisation Mondiale de la Santé)

http://www.mangerbouger.fr (PNNS)

ARS:

Plan régional de santé (PSR) :

http://www.ars.basse-normandie.sante.fr/Le-Projet-Regional-de-Sante-P.97916.0.html
Plan stratégique régional de santé (PSRS) :
http://www.ars.basse-normandie.sante.fr/Le-Plan-Strategique-Regional-d.97917.0.html
Plan régional santé environnement (PRSE 2) :
http://prse.bn.free.fr/prse2.htm 

ATLAS – territoires:

http://www.ars.basse-normandie.sante.fr/L-analyse-des-besoins-de-sante.97918.0.html













































DECISION





7 – la valorisation





DEPÔT











Décision du Directeur Général de l’ARS


Réponse début juillet 2012








Basse-Normandie








6 – l’évaluation 














5 – le programme


Plan opérationnel et réalisation des actions





4 – les moyens


identification et mobilisation des ressources humaines, techniques et financières





1 – le diagnostic


Analyse de la situation


Contexte du programme


Analyse des besoins


Définition des priorités


Identification du problème


Détermination de la population cible





2 – les objectifs


Formulation des différents niveaux d’objectifs





3 – la stratégie


Déclinaison opérationnelle 




















INSTRUCTION














Répartition des dossiers pour étude:


( 2 niveaux de lecture)


( responsables de thématiques


( délégations territoriales 





Recueil des dossiers par


l’ARS








PROMOTEUR

















































































































Dossiers déposés à l’ARS :


date limite de dépôt : 


Vendredi 6 avril 2012











Janvier 2012


























APPEL A PROJETS - 2012





PREVENTION / PROMOTION DE LA SANTE





Cahier des charges











� Extrait des actes de la journée de l’Observatoire des Zones Prioritaires, « le partenariat : historique et essai de définition » du 5 mai 2001.
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